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Point VII - Rapports 

La RAU donne son accord au système de rapports projeté, tel qu'il est 
exposé dans la recommandation. 

Point VIII - du Programme d'action 

Les pays en voie de développement ont considéré, après avoir discuté les 
sept points précédents du programme d'action, que l'écart entre les besoins des 
pays peu développés et les recettes qu'ils tirent actuellement de leurs expor
tations était si large que même l'adoption de ces sept points ne suffirait pas 
nécessairement pour leurs besoins. C'est pour cette raison qu'ils ont ajouté 
au programme d'action le point VTII dans lequel ils mettent de grands espoirs et 
qui est un des points du programme qui s'inscrivent dans la question I de l'ordre 
du jour. 

La RAU souscrit au point VIII. Toutefois, compte tenu des suggestions qui 
ont été faites devant le Comité en vue d'améliorer les conditions d'accès sur 
les marchés pour les exportations des pays peu développés, la RAU suggérerait 
de modifier comme suit le libellé de ce point: 

"Les parties contractantes devraient envisager également d'urgence 
l'adoption d'autres mesures propres à faciliter les efforts des pays peu 
développés pour diversifier leurs économies, renforcer leur capacité 
d'exportation et augmenter les recettes qu'ils tirent de leurs ventes à 
l'étranger. L'une des mesures appropriées à cet égard consisterait à 
accorder un traitement préférentiel aux demi-produits et produits manufac
turés que les pays peu développés exportent. 

"A cet effet, il conviendrait de constituer un groupe de travail qui 
étudierait les dispositions nécessaires à la mise en oeuvre de cette 
recommandation." 
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Question I, section D, de l'ordre du jour; Autres mesures 

Il a été suggéré que le Troisième Comité étende ses travaux, en collabora
tion avec les autres institutions intéressées - et notamment les institutions 
de prêt - en adoptant un plan concerté et systématique d'études des relations 
de commerce et d'assistance. Il "Conviendrait à ce propos de mettre l'accent 
sur l'importance qui s'attache à "la"'question du financement - à des conditions 
spécialement favorables et non pas sur une base conventionnelle - du commerce 
des pays en voie de développement, considéré comme un moyen de développement 
de ces pays. Le GATT devrait ainsi étudier attentivement le problème du 
financement et la RAU suggérerait de soumettre aux ministres la recommandation 
suivante : 

"Il conviendrait d'étudier attentivement le problème du financement 
de la différence entre les recettes d'exportation des pays en voie de 
développement et les dépenses d'importation.qui leur sont nécessaires. 
Afin d'élargir l'activité du GATT de manière qu'elle s'étende à la question 
du financement, et à titre de mesure pratique à cet effet, il conviendrait 
de constituer un groupe de travail qui étudierait les moyens et les 
modalités propres à permettre aux pays peu développés d'obtenir des pays 
industrialisés qui sont parties contractantes des prêts à des conditions 
favorables, et de mettre ainsi le GATT en mesure d'atteindre l'objectif 
qui consiste à favoriser les échanges entre les parties contractantes." 


